
Ce fichier a été téléchargé le Sunday 24 November 2024 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on Nov. 24, 2024. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

••

Code civil

Paragraphe 1 — Du titre authentique

Extrait

Article 1320

Version du Feb. 7,  1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’acte,  soit authentique, soit sous seing privé, fait foi entre les parties,  même de ce qui n’y est exprimé qu’en termes énonciatifs,  pourvu que
l’énonciation ait un rapport direct à la disposition. Les énonciations étrangères à la disposition ne peuvent servir que d’un commencement de
preuve.
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